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6.4.2. Arrêt contradictoire à signifier – prévenu non comparant et non excusé 
valablement – citation à la dernière adresse déclarée – nullité (non) 
Cour d’Appel de Saint-Denis de La Réunion, 18 décembre 2008 (Arrêt n°08/00420) 

Il ne peut être contraire à la loi ni aux principes régissant la procédure pénale et le procès 
que celui qui saisit la juridiction d’appel d’un recours fasse la déclaration de son adresse 
conformément à l’article précité et ce notamment pour qu’il soit cité utilement à comparaître 
à son adresse actuelle. 

Aucune nullité n’est donc encourue du fait du respect de ces obligations légales qui ne sont 
pas de nature à porter atteinte aux droits du prévenu non comparant à la suite d’une citation 
délivrée sur la base de ses propres indications. 

A la suite d’un arrêt contradictoire à signifier le condamnant pour délit de travail illégal, 
un prévenu forme opposition, estimant que les dispositions de l’article 503-1 du code de 
procédure pénale qui le considèrent, lorsqu’il ne comparaît pas sans excuse valable, comme 
réputé cité à personne et comme devant être jugé par arrêt contradictoire à signifier sont contraire 
aux dispositions de l’article 6 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme 
et du citoyen. Selon lui, la citation délivrée par huissier à l’adresse indiquée par lui lors de sa 
déclaration d’appel, mais constatant que l’intéressé n’habitait plus à l’adresse indiquée est 
entachée de nullité. 

La cour d’appel affirme cependant qu’aucune nullité n’est encourue du fait du respect des 
obligations légales qui ne sont pas de nature à porter atteinte aux droits du prévenu non 
comparant à la suite d’une citation délivrée sur la base de ses propres indications. En effet, il ne 
peut être contraire à la loi ni aux principes régissant la procédure pénale et le procès que celui qui 
saisit la juridiction d’appel d’un recours fasse la déclaration de son adresse conformément à 
l’article précité et ce notamment pour permettre qu’il soit cité utilement pour comparaître à son 
adresse actuelle, et l’obligation de signaler tout changement d’adresse procède de la même 
logique voulue par la loi d’assurer la délivrance d’une convocation en justice à l’adresse actuelle 
et à défaut la plus récente. 
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